
 

Programme de formation 2010 - Cycle 1 

MOBILITÉ DURABLE, LA PLACE DE LA MARCHE 
A la Maison des Métallos (11e arrondissement) 
 
Pour poursuivre le travail engagé en 2009 dans le cadre de son cycle de 
formation sur les espaces publics, le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 
et de l’Environnement (CAUE) de Paris  a souhaité proposer un cycle de 
trois matinées de formation sur la place de la marche dans les mobilités 
durables. Les enjeux sont multiples : liés au cadre de vie, à la santé, à la 
continuité des déplacements, à l’approche sensible de l’espace et au lien 
social. 
 
 
> Matinée - Jeudi 20 mai 2010 - Enjeux des déplacements actifs 
_ Accueil à 9h15 
_ Les mobilités douces dans le bilan de l’Observatoire de la mobilité 
Yvette Ranc, chef de l’Observatoire de la mobilité, Direction de la voirie et 
des déplacements de la ville de Paris 
_ Santé et mobilité, les bénéfices de la marche 
Jean-François Toussaint, directeur IRMES, université Paris Descartes 
(sous réserve) 
 
> Matinée - Vendredi 21 mai 2010 - Espace de la marche 
aménagements et intermodalité 
_ Accueil à 9h15 
_ Les aménagements durables, le code de la rue 
Jérôme Bertrand, chargé d’étude à l’IAU-IDF 
_ La marche au cœur de l’intermodalité 
Georges Amar, directeur de l’équipe « prospective et conception 
innovante » RATP 
 
> Matinée - Vendredi 28 mai 2010 - Approche sensible de l’espace 
_ Accueil à 9h15 
_ La marche comme expérience de l’espace urbain 
Jean-Paul Blais, urbaniste, sociologue et enseignant à l’EIVP 
_ Art et marche, découverte du territoire et lien social 
Sarah Harper, artiste, Avant rue (sous réserve) 

Pour tout renseignement contactez Solène MOUREY 
Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de Paris 
contact@caue75.fr / Tél : 01 48 87 70 56 
www.caue75.fr 

 

LA PLACE DE LA MARCHE 

SÉMINAIRE DE FORMATION PROPOSÉ EN 
PARTENARIAT AVEC LE CAUE 75 
 
JEUDI 20, VENDREDI 21 ET VENDREDI 28 MAI 

L’URCAUE-IDF EST AGRÉÉE POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE, ENREGISTRÉE SOUS LE NUMÉRO DE 
DÉCLARATION D'ACTIVITÉ 11 92 17 159 92, ET POUR LA FORMATION DES ÉLUS PAR ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 19/02/2010  

Nom : ………………………………………………………………………………………………….……………. 

Prénom : …………………………………………………………………………………….…………………….. 
Fonction / Mandat : …………...………………………………………………….…………………………. 
Structure/ Collectivité : ………………………………..……………………………………………………. 
Adresse : …………………………………………….…………………………………………………………... 

……………………………………………………………………….………………………………………………….. 
Téléphone : ……………………..………………..   / Fax :……………………………….…………………. 
Portable : ……………………………..………….   /   E-Mail : ……………………………….…………... 
 

Je m’inscris à aux matinées de formation suivantes et je règle à l’Union 
régionale des CAUE la somme de …………… Euros (Toute inscription non annulée par écrit 
moins de 5 jours ouvrables avant le début de la formation sera facturée) 

Fait à  …………...……………   Le  …………....          Cachet (structure ou collectivité) : 
           
Signature :  

Élus et agents des collectivités territoriales : 
         moins de 3 500 habitants : 60 Euros TTC 

de 3 500 à 20 000 habitants : 145 Euros TTC 
de 20 000 à 100 000 habitants : 170 Euros TTC 
plus de 100 000 habitants : 200 Euros TTC 

Professionnels : 200 Euros TTC 
Adhérents des CAUE membres de l’URCAUE-IDF : 170 Euros TTC 
Chômeurs / Étudiants : 30 Euros TTC 

Jeudi 20 mai - matin / Enjeux de s déplacements actifs 
Vendredi 21 mai - matin / Espace de la marche 
Vendredi 28 mai - matin / Approche sensible de l’espace 

Tarif de la demi-journée de formation : 

Bulletin d’inscription à retourner avant le mercredi 5 mai 2010 
À l’Union régionale des CAUE d’Île de France - Service formation  
32 bd de Sébastopol, 75004 PARIS 
Fax. 01 48 87 00 45 - E-mail : formation@urcaue-idf.fr 




